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- REFERENCES bu DOSSIER

Dossier n’ ADAP 01305517A0002

Pétitionnafre; Commune de Marseille représentée par Monsieur PDOVANI Patrick

TYPe d’Agenda: patrimoine Période sollicItée: 9 ANS (patrimoine exceptionnel)
jPatrlmolne concerné: patrimoine de la ville de klarseifle (1457 ERP et 10?) Cf ste annexée

Arrêté portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée

LE PREFET
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur

Préfet du département des Bouches-du-Rhône

VU le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles Li II-7 àLlll-7-12, Lui-8 à LUI-8-4 et Rlli-19 à Rll1-19-47;

Vii l’arrêté du 27Avril2015 relatif aux conditions d’octroi d’une ou deux périodes supplémentaireset à la demande de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les agendas d’accessibilitéprogrammée pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public;

VU l’arrêté préfectoral n°20151 84-007 du 1C Juillet 2015 portant création de la Sous CommissionDépartementale d’Accessibilité;



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LAMER DES BOUCHES DU RHONE
SERVICE CONSTRUCTION TRANSPORT CRISE

POLE ACCESSIBILITE SECURITE

SOUS COMMISSION DEPARTEMENTALE D’ACCESSIBILJTE
DES PERSONNES HANDICAPEES

PROCES VERBAL
Séance du 24/0112017

Membres de la sous-commission avec voix délibérative:

Présents: Me. MEYERE (D.D.T.M. - Présidente)
Me. CARiA (D.D.P.P)
M. REYNAUD (A.P.F)
M. MONTIALOUX (SURDI 13)
Me. RIVIECCIC (LA CHRYSALIDE)
M. MARRAS (LES CANNES BLANCHES)
M. CAMUS (A.RH.M)

t
Excusés Commune de MARSEILLE, CR PACA, C

-

REFERENCES DU DOSSIER
Dossier n° 3ÏII7IADAP 01305517A0002
Pétitionnaire: Commune de Marseilile représentée par Monsieur PADOVANI Patrick
Type d’Agenda : patrimoine Période sollicitée: 9 ANS (patrimoine exceptionnel)

Patrimoine concerné: patrimoine de la Commune de Marseille (1457 ERP et IOP)
Cf liste annexée

TES APPLICABLES

Code de rHabitation et de la Construction Art Lui-7 à Lui-7-12, Lui-8 à Lui-8-4 et R11I-19 à Riii-19-47
Arrêté du lerAoût 2006 fixant les dispositions prises pour application des articles Rut-19 à Ru1i-i9-3 du
Code de la Construction et de ri-labitation relatives à accessibilité aux personnes handicapées des
établissements recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou do leur
création.
Arrêté duO Décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R1u1-19-7 et Ruui-19-il
du Code de la Construction et de Habitation et de ‘article 14 du décret 2006-555 relatives à l’accessibilité pour
les personnes handicapées des établissements existants recevant du public situés dans un cadre bâti existant et
des installations existantes ouvertes au public.

AVIS DE LA SOUS-COMMISSION

La commission a examiné le dossier visé d-dessus inscrit à roidre du jour de la réunion en application
du Code de la Construction et de l’l-tabitation, des décrets n 95.260 du 08.03.1995, 2006-672 du 8Juin 2006
2006-1089 du 30 Août 2006 et de I’ arrêté préfectoral na20i29iO00i de la préfecture des Beuches du Rhône.
en date du xxxxxxxxxx, A Fissue de la réunion la commission émet l’avis suivant:

Àu titre de l’examen du dossier d’agenda d’accessibilité programmée au regard des dispositions des -

articles du Code de la Construction et de l’HabitatIon

AVIS FAVORABLE
Les travaux à réaliser sur chaque bâtiment recevant du public feront l’objet d’une autorisation de travaux
au titre de l’article L 1114 du CCH.

Un point de sItuation sur la mise en oeuvre de l’agenda sera effectué en fui de premIère année et à la
moitié de la durée de l’agenda.

Pour le Directeur Départemental
Président de la Sous-Commission

Départementale d’Accessibilité
son suppléant,

N. MEVERE

fl.D.T.M.I3 -16, rue ZATTARA— 13332- Marseille Cedex 3—tél. :xxxxxxxxxxxxx



VU la demande d’ approbation d’un agenda d’accessibilité programmée portant sur une
période de 9 ans déposé en date du 09/01/2017 sous le n°ADAP 01305517A0002 par la Commune
de Marseille représentée par Monsieur PADOVANI Patrick;

VU l’avis FAVORABLE de la Sous Commission Départementale d’Accessibilité portant sur
l’agenda d’accessibilité programmée en date du 24/01/2017;

CONSIDERÀNT que ce dossier d’agenda d’accessibilité programmé concerne un patrimoine de
1457 établissements recevant du public et installations ouvertes au publie;

CONSIDERANT que ce patrimoine satisfait aux conditions de l’article 5 de l’arrêté du 27 avril
2015 précité permettant ainsi de bénéficier de trois périodes (soit 9 ans au total) pour sa mise en
accessibilité;

CONSIDERAJT que la programmation prévisionnelle (temporelle et financière) est cohérente;

CONSIDERANT que les actions proposées et à réaliser devraient permettre d’assurer la
conformité aux règles d’accessibilité des établissements recevant du public concernés;

ARR ETE

ARTICLE 1er La demande d’approbation de l’agenda d’accessibilité programmée déposé par la
Commune de Marseille représentée par Monsieur PADOVANI Patrick est ACCORDEE.

ARTICLE 2 Le délai de mise en oeuvre de l’AD’AP (durée de 9 ans) court à compter de la présente
décision.

ARTICLE 3 Les travaux à réaliser sur chaque établissement recevant du public feront l’objet d’une
autorisation de travaux au titre de l’article L 111-8 du CCH.

ARTIClE 4 Un point de situation sur la mise en oeuvre de l’agenda sen effectué en fin de première
année et à la moitié de la durée de l’agenda.

FAIT A MARSEILLE LE 25/01/2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef dus e Construction

Transpo Crises

ECE ERA

Délais et voies de recours: Le délai de recours devant le tribunal administratif compétent st de deux mois à
compter de la décision autorisant ou refusant l’agenda.
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